
 
Lyon, le 28 octobre 2010 

 
Troisième trimestre : Croissance organique du CA +10 % 

 
(K€) 2009 2010 % variation
CA à périmètre comparable (hors C3M)  
CA 1er trimestre 46 257 43 931 -5,0%
CA 2ème trimestre 37 426 42 499 +13,6%
CA 3ème trimestre 43 636 47 995 +10,0%
TOTAL 127 322 134 425 +5,6%
Dont  
- Pôle Services 94 038 96 569 +2,7%
- Pôle Trading 33 284 37 856 +13,7%
   
C3M 794   

 
Evolution du chiffre d’affaires 
Le Groupe U10 confirme son positionnement avec une augmentation des ventes au 3ème trimestre de +10%.  
Pour le deuxième trimestre consécutif, le Groupe signe une progression à deux chiffres. 
Sur la période, les deux pôles d’activité du Groupe sont en croissance : 

- Le CA du pôle Services : +3,4% (livraisons sur stocks, par petits colisages).  Par activité, le Home 
Textile, les Accessoires de la Maison et l’Equipement de la Personne sont tous trois  en croissance.  

- Le CA du pôle Trading : +30,1% (livraisons directes des clients à partir d’Asie du Sud Est), dont 
+12,6% résultant de l’évolution favorable du taux du dollar et +17,5% de progression à taux de 
change constant. 

 
A 9 mois, le chiffre d’affaires 2010 est en croissance de +5,6% à périmètre comparable (+4,9% à périmètre 
courant). 
 
Faits marquants  
Au cours du 3ème trimestre, le Groupe U10 a poursuivi comme prévu le renforcement progressif de sa 
participation dans le Groupe asiatique Smerwick, qui sera au final de 72,7% après une dernière acquisition en 
mars 2011. Conformément aux normes comptables applicables, l’intégralité de l’engagement a été comptabilisée 
dès l’exercice 2009. 
Depuis le 30 septembre, Thierry Lièvre a repris 100% de la holding de contrôle du Groupe U10. Il détient 
désormais 55,1% des droits de vote, 40,5% du capital d’U10, et bénéficie d’un droit de préemption sur les 
19,1% du capital détenus par Natixis. 
 
Dette OBSAR  
La dette OBSAR a fait l’objet d’un rééchelonnement du remboursement en 7 échéances de décembre 2010 à 
mars 2016, avec un impact très limité sur les charges financières (taux d’intérêt porté de Euribor 3 mois +1% à 
Euribor 3 mois +1,5%). En outre, les cas d’exigibilité anticipée ont été modifiés (réduction du seuil de contrôle, 
plafonnement des dividendes). Un premier remboursement de 10% des obligations sera effectué le 1er décembre 
2010, un deuxième remboursement, également de 10%, interviendra le 1er mars 2011.  
 
Situation financière et perspectives 
L’amélioration très significative de la rentabilité observée au 1er semestre de l’exercice a constitué une première 
étape décisive dans le retour à une situation durable de croissance. Confirmant cette tendance positive, une 
nouvelle progression du chiffre d’affaires est attendue au T4, ainsi qu’une amélioration très sensible des résultats 
pour l’ensemble de l’exercice 2010. 
 
 
Fournisseur de la distribution internationale, U10 a développé un métier générateur de valeur ajoutée par la 
création de lignes de produits et de services sur mesure dans l’équipement de la maison et de la personne. 
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